
      

 

DEPARTEMENT DE L'ESSONNE 
VILLE DE DRAVEIL 

 

 
ORDRE DU JOUR DU CONSEIL MUNICIPAL DU JEUDI 23 AVRIL 2026  

Approbation du Procès Verbal du Conseil municipal du 5 février 2026. 

Compte rendu des Décisions du Maire. 

 

SECRETARIAT GENERAL 

- Modification de la délégation de compétences du CM au Maire 

- Désignation du représentant du Conseil municipal au sein du Syndicat Mixte d’Etudes, 

d’Aménagement et de Gestion de la base régionale de plein air et de loisirs 

 

RESSOURCES HUMAINES  

• Création d’un CST Commun Ville et CCAS 

• Tableau des effectifs 

 

ENFANCE 

• Remboursement d’un trop-perçu suite à la révision du quotient familial 

 

CULTURE ET SPORT 

• Prêt de salles communales aux associations à titre gracieux 

• Prêt de salle communale à titre gracieux à la Communauté d’Agglomération Val d’Yerres Val de 

Seine 

• Règlement relatif au régime des droits de places des marchés – Marché du quartier des Mazières 

• Convention de partenariat pour la mise en place de « Repair Cafés » 

• TDC : Prêt de salle à titre gracieux aux associations des salles communales du Théâtre et du Café 

Cultures 

• TDC : Licence d’entrepreneur de spectacles vivants 1ère, 2ème et 3ème catégorie 

• EMAP : Remboursement au prorata, des cours non suivis pour maladie. Année scolaire 2025/2026 

• SPORTS : Prêt de salles communales aux associations à titre gracieux  

 

URBANISME 

• Bilan des cessions et acquisitions pour l’année 2025 et bilan des transferts de propriété des collèges 

Alphonse Daudet et Eugène Delacroix au département de l’Essonne 

 

FINANCES  

• Frais de représentation de Madame le Maire 

• Adoption du Règlement Budgétaire et Financier 

• Election du Président de séance lors de l’examen du CFU 

• Compte Financier Unique 2025 – BP  

• Compte Financier Unique 2025 – ZAC Centre Ville 

• Affectation du résultat 2025 – BP 

• Vote des taux des taxes de ménage 2026 

• Budget Primitif 2026  – BP 

• Subventions aux associations 

• Convention définissant le montant, l'objet et les conditions d'utilisation des subventions octroyées par 

la ville aux associations bénéficiant d'une subvention de plus de 23 000 euros 

• Rapport d’utilisation du Fonds de Solidarité des Communes de la Région d’Ile de France et dotation 

de solidarité urbaine 2025 

 

SECRETARIAT GENERAL 

• Retrait des délibérations relatives à l’élection des membres du Conseil Municipal à la Commission 

d'Appel d'Offres et à la commission de délégation de service public (CDSP) 

• Modalités de dépôt des listes en vue de la constitution de la Commission d’Appel d’Offres (CAO) et 

de la Commission de Délégation de Service Public (CDSP) 

• Désignation d’un représentant titulaire et d’un représentant suppléant au Syndicat Mixte Ouvert 

Essonne Numérique 

Questions diverses. 


